
 

   
  

 

Relatif au paiement des services périscolaire et extrascolaire  

Entre………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Demeurant …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Et 

La Communauté de Communes de Vendeuvre Soulaines représenté par Monsieur Philippe 

DALLEMAGNE – Président, 

Rappel des dispositions générales : 

Les redevables des services périscolaire et extrascolaire peuvent régler leurs factures : 

- Par prélèvement mensuel pour les redevables ayant souscrit un contrat  de prélèvement (Fiche 

SEPA) 

- Par internet via le site de la collectivité (PAYFIP)  

- Par chèque bancaire, libellé à l’ordre du trésor Public, accompagné du talon détachable  

- Par CESU ou Chèques ANCV 

- Par virement bancaire sur le compte FR 41 3000 1008 44C1 0500 0000 043 – Code budget 

879/00 

- Auprès d’un buraliste agrée https://www.impots.gouv.fr/portail/paiement-de-proximite  

Il est possible d’adhérer au prélèvement automatique en cours d’année. Dans ce cas, la demande devra 

être remise à la Communauté de Communes avant le 15 du mois pour un prélèvement le mois suivant.  

Il est convenu ce qui suit : 

1. Adhésion : 

Le redevable s’engage à payer les factures des prestations périscolaire et extrascolaire par prélèvement 

mensuel. 

2. Montant du prélèvement : 

Le prélèvement effectué chaque mois représente le nombre de prestations périscolaire et extrascolaire 

consommées le mois précédent. 

3. Avis d’échéance : 

Le redevable optant pour le prélèvement automatique mensuel recevra chaque mois une facture 

indiquant le montant du prélèvement effectué sur son compte. Le prélèvement sera effectué entre le 8 

et 10 de chaque mois. 
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4. Changement de compte bancaire : 

Le redevable qui change de numéro de compte bancaire ou postal, d’agence ou de banque doit se 

procurer un nouvel imprimé d’autorisation de prélèvement. Il conviendra alors de le remplir et de le 

retourner accompagné d’un nouveau RIB. Si l’envoi à lieu avant le 25 du mois, le prélèvement 

interviendra sur le nouveau compte dès le mois suivant, dans le cas contraire, la modification sera prise 

en compte le mois qui suit. 

5. Changement d’adresse : 

Le redevable changeant d’adresse doit avertir sans délai les services de la Communauté. 

6. Durée du contrat de prélèvement automatique 

Le présent contrat est valable du 1er octobre 2022 au 30 septembre 2023 pour les prestations 

consommées du 1er septembre 2022 au 31 août 2023. 

7. Echéances impayés : 

Si un prélèvement ne peut être effectué sur le compte du redevable, il ne sera pas automatiquement 

représenté. Une relance sera émise par la trésorerie pour recouvrement de la dette. 

8. Fin de contrat 

Il sera mis fin automatique au contrat de prélèvement après 2 rejets consécutifs pour le même usager. 

Il lui appartiendra de renouveler sa demande une fois la situation régularisée. 

Le redevable qui souhaite mettre fin au contrat de prélèvement doit en informer les services de la 

Communauté par lettre simple. 

9. Renseignement, réclamation, difficulté de paiement, recours : 

Pour toutes demandes de renseignements vous pouvez prendre l’attache des services de la 

Communauté. 

 

      « Bon pour Accord » 

      A………………………………………….. 

      Le…………………………………………. 

      Signature(s) : 


